
Situation du lot (plan sans échelle)

GéoVallées Géomètres-Experts
Siège Social : 13 rue des Trois Capitaines - 26400  CREST

Email : geovallees@geometre-expert.fr

Bureau Secondaire: ZA Cocause - 85 rue de Sétérée - 26150 DIE
Bureau Secondaire: 208 Route de Marseille - 26200 MONTELIMAR

Tel Montélimar : 04 75 98 15 35Tel. Crest : 04 75 25 15 61 - Tel Die : 04 75 21 84 54
Email Montélimar: geovallees.mtl@geometre-expert.fr

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Lotissement "Domaine de la Croisette"

Lieu-dit : "La Croisette"

Commune de GRILLON

Parcelle cadastrée AC n°---

PLAN DU LOT n°1

Dossier 425-2025M Mars 2026
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Superficie Réelle : 654 m²
Lot n° 1  -  Section AC n°---

Echelle: 1/250

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété qui viendraient à disparaître devront être remises en place
par un géomètre-expert. La responsabilité du géomètre-expert ne pourra être engagée dans le cas où les bornes
viendraient à être déplacées par un tiers.

Surface de plancher maximum autorisée : 250 m²

Les acquéreurs des lots sont tenus de vérifier la position et les points de raccordements aux différents réseaux et de
signaler toute anomalie avant le démarrage des travaux sur les lots.

NOTA : Les bordures et rangs d'agglo sont privatifs aux lots

LEGENDE

Limites bornées

Périmètre du Permis d'Aménager

Numéros cadastrauxAC 103

Fond de plan topographique non réalisé par nos soins

Limites d'imposition fiscales tracées sans valeur juridique.
Seul le bornage contradictoire garantit les limites.

Zone maximale d'implantation

Maintien obligatoire des haies

Aire de stationnement non clos

Accès au lot

Tableau de coordonnées des points définissant les limites du lot
MAT X Y NATURE
13 1853679.38 3245093.58
14 1853677.30 3245103.03
15 1853675.17 3245112.83
144 1853654.04 3245088.85
145 1853680.36 3245084.11
146 1853681.40 3245083.92
254 1853658.74 3245110.70
255 1853656.68 3245112.12
256 1853658.28 3245114.28
257 1853660.47 3245115.84
258 1853666.46 3245118.62
259 1853671.67 3245118.49
260 1853674.86 3245114.36
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Situation du lot (plan sans échelle)

GéoVallées Géomètres-Experts
Siège Social : 13 rue des Trois Capitaines - 26400  CREST

Email : geovallees@geometre-expert.fr

Bureau Secondaire: ZA Cocause - 85 rue de Sétérée - 26150 DIE
Bureau Secondaire: 208 Route de Marseille - 26200 MONTELIMAR

Tel Montélimar : 04 75 98 15 35Tel. Crest : 04 75 25 15 61 - Tel Die : 04 75 21 84 54
Email Montélimar: geovallees.mtl@geometre-expert.fr

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Lotissement "Domaine de la Croisette"

Lieu-dit : "La Croisette"

Commune de GRILLON

Parcelle cadastrée AC n°---

PLAN DU LOT n°2

Dossier 425-2025M Mars 2026
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Superficie Réelle : 745 m²
Lot n° 2  - Section AC n°---

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété qui viendraient à disparaître devront être remises en place
par un géomètre-expert. La responsabilité du géomètre-expert ne pourra être engagée dans le cas où les bornes
viendraient à être déplacées par un tiers.

Surface de plancher maximum autorisée : 300 m²

Les acquéreurs des lots sont tenus de vérifier la position et les points de raccordements aux différents réseaux et de
signaler toute anomalie avant le démarrage des travaux sur les lots.

Echelle: 1/250

NOTA : Les bordures et rangs d'agglo sont privatifs aux lots

LEGENDE

Limites bornées

Périmètre du Permis d'Aménager

Numéros cadastrauxAC 103

Fond de plan topographique non réalisé par nos soins

Limites d'imposition fiscales tracées sans valeur juridique.
Seul le bornage contradictoire garantit les limites.

Zone maximale d'implantation

Maintien obligatoire des haies

Aire de stationnement non clos

Accès au lot

Tableau de coordonnées des points définissant les limites du lot
MAT X Y NATURE
12 1853682.50 3245078.67
140 1853649.52 3245067.71
141 1853670.96 3245063.17
142 1853684.91 3245060.20
143 1853686.37 3245059.89
144 1853654.04 3245088.85
145 1853680.36 3245084.11
146 1853681.40 3245083.92
251 1853652.28 3245080.53
252 1853649.70 3245080.54
253 1853651.56 3245089.24
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Situation du lot (plan sans échelle)

GéoVallées Géomètres-Experts
Siège Social : 13 rue des Trois Capitaines - 26400  CREST

Email : geovallees@geometre-expert.fr

Bureau Secondaire: ZA Cocause - 85 rue de Sétérée - 26150 DIE
Bureau Secondaire: 208 Route de Marseille - 26200 MONTELIMAR

Tel Montélimar : 04 75 98 15 35Tel. Crest : 04 75 25 15 61 - Tel Die : 04 75 21 84 54
Email Montélimar: geovallees.mtl@geometre-expert.fr

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Lotissement "Domaine de la Croisette"

Lieu-dit : "La Croisette"

Commune de GRILLON

Parcelle cadastrée AC n°---

PLAN DU LOT n°3

Dossier 425-2025M Mars 2026
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Superficie Réelle : 434 m²
Lot n° 3  -  Section AC n°---

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété qui viendraient à disparaître devront être remises en place
par un géomètre-expert. La responsabilité du géomètre-expert ne pourra être engagée dans le cas où les bornes
viendraient à être déplacées par un tiers.

Surface de plancher maximum autorisée : 200 m²

Les acquéreurs des lots sont tenus de vérifier la position et les points de raccordements aux différents réseaux et de
signaler toute anomalie avant le démarrage des travaux sur les lots.

Echelle: 1/250

NOTA : Les bordures et rangs d'agglo sont privatifs aux lots

LEGENDE

Limites bornées

Périmètre du Permis d'Aménager

Numéros cadastrauxAC 103

Fond de plan topographique non réalisé par nos soins

Limites d'imposition fiscales tracées sans valeur juridique.
Seul le bornage contradictoire garantit les limites.

Zone maximale d'implantation

Maintien obligatoire des haies

Aire de stationnement non clos

Accès au lot

Tableau de coordonnées des points définissant les limites du lot
MAT X Y NATURE

9 1853689.16 3245046.85
10 1853688.23 3245051.31
11 1853686.43 3245059.61
139 1853666.70 3245043.22
141 1853670.96 3245063.17
142 1853684.91 3245060.20
143 1853686.37 3245059.89
239 1853689.68 3245044.39
240 1853688.07 3245038.87
241 1853682.59 3245037.23
242 1853682.11 3245039.92
243 1853672.59 3245041.94
244 1853672.05 3245039.52
245 1853666.20 3245040.79

DOCUMENT PROVISOIRE

En attente de numérotation

cadastra
le des n

ouvelles p
arce

lles

AutoCAD SHX Text
N



Situation du lot (plan sans échelle)

GéoVallées Géomètres-Experts
Siège Social : 13 rue des Trois Capitaines - 26400  CREST

Email : geovallees@geometre-expert.fr

Bureau Secondaire: ZA Cocause - 85 rue de Sétérée - 26150 DIE
Bureau Secondaire: 208 Route de Marseille - 26200 MONTELIMAR

Tel Montélimar : 04 75 98 15 35Tel. Crest : 04 75 25 15 61 - Tel Die : 04 75 21 84 54
Email Montélimar: geovallees.mtl@geometre-expert.fr

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Lotissement "Domaine de la Croisette"

Lieu-dit : "La Croisette"

Commune de GRILLON

Parcelle cadastrée AC n°---

PLAN DU LOT n°4

Dossier 425-2025M Mars 2026
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Superficie Réelle : 643 m²
Lot n° 4 -  Section AC n°---

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété qui viendraient à disparaître devront être remises en place
par un géomètre-expert. La responsabilité du géomètre-expert ne pourra être engagée dans le cas où les bornes
viendraient à être déplacées par un tiers.

Surface de plancher maximum autorisée : 200 m²

Les acquéreurs des lots sont tenus de vérifier la position et les points de raccordements aux différents réseaux et de
signaler toute anomalie avant le démarrage des travaux sur les lots.

Echelle: 1/250

NOTA : Les bordures et rangs d'agglo sont privatifs aux lots

LEGENDE

Limites bornées

Périmètre du Permis d'Aménager

Numéros cadastrauxAC 103

Fond de plan topographique non réalisé par nos soins

Limites d'imposition fiscales tracées sans valeur juridique.
Seul le bornage contradictoire garantit les limites.

Zone maximale d'implantation

Maintien obligatoire des haies

Aire de stationnement non clos

Accès au lot

Servitude Réseau Eaux Pluviales

Tableau de coordonnées des points définissant les limites du lot
MAT X Y NATURE

5 1853699.09 3245001.33
6 1853697.29 3245008.99
7 1853693.98 3245022.93

137 1853668.96 3245007.01
138 1853674.37 3245032.38
233 1853674.79 3245034.35
234 1853680.67 3245033.09
235 1853679.85 3245031.21
236 1853688.20 3245029.43
237 1853690.90 3245028.33
238 1853693.22 3245026.89
264 1853668.02 3245002.59
300 1853699.59 3244995.95
301 1853694.84 3244996.95
302 1853678.93 3245000.30

Servitude de surplomb
et de tréfonds tous réseaux
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Situation du lot (plan sans échelle)

GéoVallées Géomètres-Experts
Siège Social : 13 rue des Trois Capitaines - 26400  CREST

Email : geovallees@geometre-expert.fr

Bureau Secondaire: ZA Cocause - 85 rue de Sétérée - 26150 DIE
Bureau Secondaire: 208 Route de Marseille - 26200 MONTELIMAR

Tel Montélimar : 04 75 98 15 35Tel. Crest : 04 75 25 15 61 - Tel Die : 04 75 21 84 54
Email Montélimar: geovallees.mtl@geometre-expert.fr

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Lotissement "Domaine de la Croisette"

Lieu-dit : "La Croisette"

Commune de GRILLON

Parcelle cadastrée AC n°---

PLAN DU LOT n°5

Dossier 425-2025M Mars 2026
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Superficie Réelle : 533 m²
Lot n° 5  -  Section AC n°---

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété qui viendraient à disparaître devront être remises en place
par un géomètre-expert. La responsabilité du géomètre-expert ne pourra être engagée dans le cas où les bornes
viendraient à être déplacées par un tiers.

Surface de plancher maximum autorisée : 200 m²

Les acquéreurs des lots sont tenus de vérifier la position et les points de raccordements aux différents réseaux et de
signaler toute anomalie avant le démarrage des travaux sur les lots.

Echelle: 1/250

NOTA : Les bordures et rangs d'agglo sont privatifs aux lots

LEGENDE

Limites bornées

Périmètre du Permis d'Aménager

Numéros cadastrauxAC 103

Fond de plan topographique non réalisé par nos soins

Limites d'imposition fiscales tracées sans valeur juridique.
Seul le bornage contradictoire garantit les limites.

Zone maximale d'implantation

Maintien obligatoire des haies

Aire de stationnement non clos

Accès au lot

Servitude Réseau Eaux Pluviales

Tableau de coordonnées des points définissant les limites du lot
MAT X Y NATURE

4 1853665.78 3245007.61
135 1853649.37 3245011.03
136 1853655.23 3245038.53
137 1853668.96 3245007.01
138 1853674.37 3245032.38
231 1853661.10 3245037.28
232 1853660.29 3245035.39
263 1853648.44 3245006.71
264 1853668.02 3245002.59

Servitude de surplomb
et de tréfonds tous réseaux
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Situation du lot (plan sans échelle)

GéoVallées Géomètres-Experts
Siège Social : 13 rue des Trois Capitaines - 26400  CREST

Email : geovallees@geometre-expert.fr

Bureau Secondaire: ZA Cocause - 85 rue de Sétérée - 26150 DIE
Bureau Secondaire: 208 Route de Marseille - 26200 MONTELIMAR

Tel Montélimar : 04 75 98 15 35Tel. Crest : 04 75 25 15 61 - Tel Die : 04 75 21 84 54
Email Montélimar: geovallees.mtl@geometre-expert.fr

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Lotissement "Domaine de la Croisette"

Lieu-dit : "La Croisette"

Commune de GRILLON

Parcelle cadastrée AC n°---

PLAN DU LOT n°6

Dossier 425-2025M Mars 2026
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mur privatif + fondation
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Superficie Réelle : 568 m²
Lot n° 6  -  Section AC n°---

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété qui viendraient à disparaître devront être remises en place
par un géomètre-expert. La responsabilité du géomètre-expert ne pourra être engagée dans le cas où les bornes
viendraient à être déplacées par un tiers.

Surface de plancher maximum autorisée : 200 m²

Les acquéreurs des lots sont tenus de vérifier la position et les points de raccordements aux différents réseaux et de
signaler toute anomalie avant le démarrage des travaux sur les lots.

Echelle: 1/250

NOTA : Les bordures et rangs d'agglo sont privatifs aux lots

LEGENDE

Limites bornées

Périmètre du Permis d'Aménager

Numéros cadastrauxAC 103

Fond de plan topographique non réalisé par nos soins

Limites d'imposition fiscales tracées sans valeur juridique.
Seul le bornage contradictoire garantit les limites.

Zone maximale d'implantation

Maintien obligatoire des haies

Aire de stationnement non clos

Accès au lot

Servitude Réseau Eaux Pluviales

Tableau de coordonnées des points définissant les limites du lot
MAT X Y NATURE

3 1853632.54 3245014.54
133 1853631.91 3245032.25
134 1853628.31 3245015.39
135 1853649.37 3245011.03
136 1853655.23 3245038.53
224 1853632.95 3245035.07
225 1853634.81 3245037.43
226 1853639.44 3245040.45
227 1853641.77 3245041.49
228 1853645.29 3245039.09
229 1853649.34 3245037.73
230 1853649.14 3245039.82
262 1853627.40 3245011.13
263 1853648.44 3245006.71

Servitude de surplomb
et de tréfonds tous réseaux
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Situation du lot (plan sans échelle)

GéoVallées Géomètres-Experts
Siège Social : 13 rue des Trois Capitaines - 26400  CREST

Email : geovallees@geometre-expert.fr

Bureau Secondaire: ZA Cocause - 85 rue de Sétérée - 26150 DIE
Bureau Secondaire: 208 Route de Marseille - 26200 MONTELIMAR

Tel Montélimar : 04 75 98 15 35Tel. Crest : 04 75 25 15 61 - Tel Die : 04 75 21 84 54
Email Montélimar: geovallees.mtl@geometre-expert.fr

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Lotissement "Domaine de la Croisette"

Lieu-dit : "La Croisette"

Commune de GRILLON

Parcelle cadastrée AC n°---

PLAN DU LOT n°7

Dossier 425-2025M Mars 2026
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Superficie Réelle : 545 m²
Lot n° 7  -  Section AC n°---

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété qui viendraient à disparaître devront être remises en place
par un géomètre-expert. La responsabilité du géomètre-expert ne pourra être engagée dans le cas où les bornes
viendraient à être déplacées par un tiers.

Surface de plancher maximum autorisée : 200 m²

Les acquéreurs des lots sont tenus de vérifier la position et les points de raccordements aux différents réseaux et de
signaler toute anomalie avant le démarrage des travaux sur les lots.

Echelle: 1/250

NOTA : Les bordures et rangs d'agglo sont privatifs aux lots

LEGENDE

Limites bornées

Périmètre du Permis d'Aménager

Numéros cadastrauxAC 103

Fond de plan topographique non réalisé par nos soins

Limites d'imposition fiscales tracées sans valeur juridique.
Seul le bornage contradictoire garantit les limites.

Zone maximale d'implantation

Maintien obligatoire des haies

Aire de stationnement non clos

Accès au lot

Tableau de coordonnées des points définissant les limites du lot
MAT X Y NATURE

2 1853599.59 3245021.20
126 1853599.43 3245021.24
127 1853602.32 3245035.80
128 1853604.29 3245038.70
129 1853607.74 3245039.31
130 1853621.52 3245036.16
131 1853621.19 3245034.70
132 1853626.06 3245033.59
133 1853631.91 3245032.25
134 1853628.31 3245015.39
261 1853598.62 3245017.21
262 1853627.40 3245011.13
303 1853623.48 3245011.96
1002 1853606.74 3245034.93

Servitude de surplomb
et de tréfonds tous réseaux
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Situation du lot (plan sans échelle)

GéoVallées Géomètres-Experts
Siège Social : 13 rue des Trois Capitaines - 26400  CREST

Email : geovallees@geometre-expert.fr

Bureau Secondaire: ZA Cocause - 85 rue de Sétérée - 26150 DIE
Bureau Secondaire: 208 Route de Marseille - 26200 MONTELIMAR

Tel Montélimar : 04 75 98 15 35Tel. Crest : 04 75 25 15 61 - Tel Die : 04 75 21 84 54
Email Montélimar: geovallees.mtl@geometre-expert.fr

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Lotissement "Domaine de la Croisette"

Lieu-dit : "La Croisette"

Commune de GRILLON

Parcelle cadastrée AC n°---

PLAN DU LOT n°8

Dossier 425-2025M Mars 2026
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Superficie Réelle : 926 m²
Lot n° 8  -  Section AC n°---

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété qui viendraient à disparaître devront être remises en place
par un géomètre-expert. La responsabilité du géomètre-expert ne pourra être engagée dans le cas où les bornes
viendraient à être déplacées par un tiers.

Surface de plancher maximum autorisée : 300 m²

Les acquéreurs des lots sont tenus de vérifier la position et les points de raccordements aux différents réseaux et de
signaler toute anomalie avant le démarrage des travaux sur les lots.

Echelle: 1/250

Zone maximale d'implantation

Maintien obligatoire des haies

Aire de stationnement non clos

Accès au lot

Servitude Réseau Eaux Pluviales

NOTA : Les bordures et rangs d'agglo sont privatifs aux lots

LEGENDE

Limites bornées

Périmètre du Permis d'Aménager

Numéros cadastrauxAC 103

Fond de plan topographique non réalisé par nos soins

Limites d'imposition fiscales tracées sans valeur juridique.
Seul le bornage contradictoire garantit les limites.

Tableau de coordonnées des points définissant les limites du lot
MAT X Y NATURE
32 1853607.57 3245085.74
109 1853612.92 3245094.17
110 1853613.89 3245093.93
111 1853644.77 3245086.15
112 1853598.37 3245071.18
113 1853599.35 3245070.97
114 1853639.66 3245062.18
211 1853644.34 3245084.12
212 1853645.79 3245083.74
213 1853644.33 3245076.89
214 1853640.64 3245078.73
215 1853638.36 3245068.06
216 1853640.80 3245067.54
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Situation du lot (plan sans échelle)

GéoVallées Géomètres-Experts
Siège Social : 13 rue des Trois Capitaines - 26400  CREST

Email : geovallees@geometre-expert.fr

Bureau Secondaire: ZA Cocause - 85 rue de Sétérée - 26150 DIE
Bureau Secondaire: 208 Route de Marseille - 26200 MONTELIMAR

Tel Montélimar : 04 75 98 15 35Tel. Crest : 04 75 25 15 61 - Tel Die : 04 75 21 84 54
Email Montélimar: geovallees.mtl@geometre-expert.fr

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Lotissement "Domaine de la Croisette"

Lieu-dit : "La Croisette"

Commune de GRILLON

Parcelle cadastrée AC n°---

PLAN DU LOT n°9

Dossier 425-2025M Mars 2026
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Superficie Réelle : 684 m²
Lot n° 9  -  Section AC n°---

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété qui viendraient à disparaître devront être remises en place
par un géomètre-expert. La responsabilité du géomètre-expert ne pourra être engagée dans le cas où les bornes
viendraient à être déplacées par un tiers.

Surface de plancher maximum autorisée : 250 m²

Les acquéreurs des lots sont tenus de vérifier la position et les points de raccordements aux différents réseaux et de
signaler toute anomalie avant le démarrage des travaux sur les lots.

Echelle: 1/250

NOTA : Les bordures et rangs d'agglo sont privatifs aux lots

LEGENDE

Limites bornées

Périmètre du Permis d'Aménager

Numéros cadastrauxAC 103

Fond de plan topographique non réalisé par nos soins

Limites d'imposition fiscales tracées sans valeur juridique.
Seul le bornage contradictoire garantit les limites.

Zone maximale d'implantation

Maintien obligatoire des haies

Aire de stationnement non clos

Accès au lot

Servitude Réseau Eaux Pluviales

Tableau de coordonnées des points définissant les limites du lot
MAT X Y NATURE
31 1853619.74 3245104.93

106 1853626.15 3245114.99
107 1853627.12 3245114.76
108 1853649.76 3245109.49
109 1853612.92 3245094.17
110 1853613.89 3245093.93
111 1853644.77 3245086.15
207 1853649.34 3245107.53
208 1853650.80 3245107.19
209 1853649.34 3245100.35
210 1853647.94 3245100.98
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Situation du lot (plan sans échelle)

GéoVallées Géomètres-Experts
Siège Social : 13 rue des Trois Capitaines - 26400  CREST

Email : geovallees@geometre-expert.fr

Bureau Secondaire: ZA Cocause - 85 rue de Sétérée - 26150 DIE
Bureau Secondaire: 208 Route de Marseille - 26200 MONTELIMAR

Tel Montélimar : 04 75 98 15 35Tel. Crest : 04 75 25 15 61 - Tel Die : 04 75 21 84 54
Email Montélimar: geovallees.mtl@geometre-expert.fr

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Lotissement "Domaine de la Croisette"

Lieu-dit : "La Croisette"

Commune de GRILLON

Parcelle cadastrée AC n°---

PLAN DU LOT n°10

Dossier 425-2025M Mars 2026
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Superficie Réelle : 506 m²
Lot n° 10  -  Section AC n°---

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété qui viendraient à disparaître devront être remises en place
par un géomètre-expert. La responsabilité du géomètre-expert ne pourra être engagée dans le cas où les bornes
viendraient à être déplacées par un tiers.

Surface de plancher maximum autorisée : 200 m²

Les acquéreurs des lots sont tenus de vérifier la position et les points de raccordements aux différents réseaux et de
signaler toute anomalie avant le démarrage des travaux sur les lots.

Echelle: 1/250

NOTA : Les bordures et rangs d'agglo sont privatifs aux lots

LEGENDE

Limites bornées

Périmètre du Permis d'Aménager

Numéros cadastrauxAC 103

Fond de plan topographique non réalisé par nos soins

Limites d'imposition fiscales tracées sans valeur juridique.
Seul le bornage contradictoire garantit les limites.

Zone maximale d'implantation

Maintien obligatoire des haies

Aire de stationnement non clos

Accès au lot

Tableau de coordonnées des points définissant les limites du lot
MAT X Y NATURE
29 1853632.66 3245125.44
30 1853628.02 3245117.93
100 1853637.94 3245133.66
101 1853638.91 3245133.44
102 1853656.46 3245129.35
103 1853658.27 3245128.46
104 1853659.51 3245126.88
105 1853662.03 3245121.52
106 1853626.15 3245114.99
107 1853627.12 3245114.76
108 1853649.76 3245109.49
202 1853658.56 3245119.89
203 1853655.88 3245118.15
204 1853655.46 3245119.76
205 1853652.07 3245116.11
206 1853650.18 3245111.50
1000 1853655.44 3245124.97

DOCUMENT PROVISOIRE

En attente de numérotation

cadastra
le des n

ouvelles

parce
lles

AutoCAD SHX Text
N



Situation du lot (plan sans échelle)

GéoVallées Géomètres-Experts
Siège Social : 13 rue des Trois Capitaines - 26400  CREST

Email : geovallees@geometre-expert.fr

Bureau Secondaire: ZA Cocause - 85 rue de Sétérée - 26150 DIE
Bureau Secondaire: 208 Route de Marseille - 26200 MONTELIMAR

Tel Montélimar : 04 75 98 15 35Tel. Crest : 04 75 25 15 61 - Tel Die : 04 75 21 84 54
Email Montélimar: geovallees.mtl@geometre-expert.fr

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Lotissement "Domaine de la Croisette"

Lieu-dit : "La Croisette"

Commune de GRILLON

Parcelle cadastrée AC n°---

PLAN DU LOT n°11

Dossier 425-2025M Mars 2026
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Conservation obligatoire
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Borne
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MP
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MP
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MP
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260
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Superficie Réelle : 710 m²
Lot n° 11  -  Section AC n°---

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété qui viendraient à disparaître devront être remises en place
par un géomètre-expert. La responsabilité du géomètre-expert ne pourra être engagée dans le cas où les bornes
viendraient à être déplacées par un tiers.

Surface de plancher maximum autorisée : 250 m²

Les acquéreurs des lots sont tenus de vérifier la position et les points de raccordements aux différents réseaux et de
signaler toute anomalie avant le démarrage des travaux sur les lots.

Echelle: 1/250

NOTA : Les bordures et rangs d'agglo sont privatifs aux lots

LEGENDE

Limites bornées

Périmètre du Permis d'Aménager

Numéros cadastrauxAC 103

Fond de plan topographique non réalisé par nos soins

Limites d'imposition fiscales tracées sans valeur juridique.
Seul le bornage contradictoire garantit les limites.

Zone maximale d'implantation

Maintien obligatoire des haies

Aire de stationnement non clos

Accès au lot

Tableau de coordonnées des points définissant les limites du lot
MAT X Y NATURE
18 1853670.36 3245136.53
19 1853668.68 3245144.45
20 1853668.46 3245145.77
21 1853666.83 3245153.76
22 1853666.08 3245156.51
26 1853653.55 3245158.33
27 1853646.64 3245147.28
28 1853642.76 3245141.18
100 1853637.94 3245133.66
101 1853638.91 3245133.44
102 1853656.46 3245129.35
103 1853658.27 3245128.46
104 1853659.51 3245126.88
105 1853662.03 3245121.52
200 1853671.44 3245130.93
201 1853668.04 3245124.35

1000 1853655.44 3245124.97
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Situation du lot (plan sans échelle)

GéoVallées Géomètres-Experts
Siège Social : 13 rue des Trois Capitaines - 26400  CREST

Email : geovallees@geometre-expert.fr

Bureau Secondaire: ZA Cocause - 85 rue de Sétérée - 26150 DIE
Bureau Secondaire: 208 Route de Marseille - 26200 MONTELIMAR

Tel Montélimar : 04 75 98 15 35Tel. Crest : 04 75 25 15 61 - Tel Die : 04 75 21 84 54
Email Montélimar: geovallees.mtl@geometre-expert.fr

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Lotissement "Domaine de la Croisette"

Lieu-dit : "La Croisette"

Commune de GRILLON

Parcelle cadastrée AC n°---

PLAN DU LOT n°12

Dossier 425-2025M Mars 2026
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Conservation obligatoire
du mur en pierre
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1
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2
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Pied mur
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132
A.agglo

133
A.agglo

135borne
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Superficie Réelle : 655 m²
Lot n° 12  -  Section AC n°---

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété qui viendraient à disparaître devront être remises en place
par un géomètre-expert. La responsabilité du géomètre-expert ne pourra être engagée dans le cas où les bornes
viendraient à être déplacées par un tiers.

Surface de plancher maximum autorisée : 250 m²

Les acquéreurs des lots sont tenus de vérifier la position et les points de raccordements aux différents réseaux et de
signaler toute anomalie avant le démarrage des travaux sur les lots.

Echelle: 1/250

NOTA : Les bordures et rangs d'agglo sont privatifs aux lots

LEGENDE

Limites bornées

Périmètre du Permis d'Aménager

Numéros cadastrauxAC 103

Fond de plan topographique non réalisé par nos soins

Limites d'imposition fiscales tracées sans valeur juridique.
Seul le bornage contradictoire garantit les limites.

Zone maximale d'implantation

Maintien obligatoire des haies

Aire de stationnement non clos

Accès au lot

Tableau de coordonnées des points définissant les limites du lot
MAT X Y NATURE

1 1853571.71 3245028.47
34 1853582.74 3245046.50
35 1853572.93 3245031.00
115 1853583.91 3245048.35
116 1853584.89 3245048.12
117 1853611.09 3245042.14
124 1853623.75 3245039.25
125 1853627.35 3245039.21
126 1853599.43 3245021.24
127 1853602.32 3245035.80
128 1853604.29 3245038.70
129 1853607.74 3245039.31
130 1853621.52 3245036.16
131 1853621.19 3245034.70
132 1853626.06 3245033.59
261 1853598.62 3245017.21
304 1853568.24 3245023.63
305 1853569.71 3245023.32
1002 1853606.74 3245034.93

Servitude de surplomb
et de tréfonds tous réseaux
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Situation du lot (plan sans échelle)

GéoVallées Géomètres-Experts
Siège Social : 13 rue des Trois Capitaines - 26400  CREST

Email : geovallees@geometre-expert.fr

Bureau Secondaire: ZA Cocause - 85 rue de Sétérée - 26150 DIE
Bureau Secondaire: 208 Route de Marseille - 26200 MONTELIMAR

Tel Montélimar : 04 75 98 15 35Tel. Crest : 04 75 25 15 61 - Tel Die : 04 75 21 84 54
Email Montélimar: geovallees.mtl@geometre-expert.fr

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Lotissement "Domaine de la Croisette"

Lieu-dit : "La Croisette"

Commune de GRILLON

Parcelle cadastrée AC n°---

PLAN DU LOT n°13

Dossier 425-2025M Mars 2026
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Superficie Réelle : 751 m²
Lot n° 13  -  Section AC n°---

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété qui viendraient à disparaître devront être remises en place
par un géomètre-expert. La responsabilité du géomètre-expert ne pourra être engagée dans le cas où les bornes
viendraient à être déplacées par un tiers.

Surface de plancher maximum autorisée : 250 m²

Les acquéreurs des lots sont tenus de vérifier la position et les points de raccordements aux différents réseaux et de
signaler toute anomalie avant le démarrage des travaux sur les lots.

Echelle: 1/250

NOTA : Les bordures et rangs d'agglo sont privatifs aux lots

LEGENDE

Limites bornées

Périmètre du Permis d'Aménager

Numéros cadastrauxAC 103

Fond de plan topographique non réalisé par nos soins

Limites d'imposition fiscales tracées sans valeur juridique.
Seul le bornage contradictoire garantit les limites.

Zone maximale d'implantation

Maintien obligatoire des haies

Aire de stationnement non clos

Accès au lot

Tableau de coordonnées des points définissant les limites du lot
MAT X Y NATURE
33 1853592.54 3245061.95
112 1853598.37 3245071.18
113 1853599.35 3245070.97
114 1853639.66 3245062.18
115 1853583.91 3245048.35
116 1853584.89 3245048.12
117 1853611.09 3245042.14
118 1853614.25 3245056.95
119 1853616.21 3245059.79
120 1853619.61 3245060.41
121 1853634.97 3245057.06
122 1853634.74 3245055.99
123 1853639.62 3245054.90
217 1853639.22 3245060.09
218 1853640.66 3245059.80
1001 1853618.65 3245056.01
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Situation du lot (plan sans échelle)

GéoVallées Géomètres-Experts
Siège Social : 13 rue des Trois Capitaines - 26400  CREST

Email : geovallees@geometre-expert.fr

Bureau Secondaire: ZA Cocause - 85 rue de Sétérée - 26150 DIE
Bureau Secondaire: 208 Route de Marseille - 26200 MONTELIMAR

Tel Montélimar : 04 75 98 15 35Tel. Crest : 04 75 25 15 61 - Tel Die : 04 75 21 84 54
Email Montélimar: geovallees.mtl@geometre-expert.fr

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Lotissement "Domaine de la Croisette"

Lieu-dit : "La Croisette"

Commune de GRILLON

Parcelle cadastrée AC n°---

PLAN DU LOT n°14

Dossier 425-2025M Mars 2026
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Superficie Réelle : 455 m²
Lot n° 14  -  Section AC n°---

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété qui viendraient à disparaître devront être remises en place
par un géomètre-expert. La responsabilité du géomètre-expert ne pourra être engagée dans le cas où les bornes
viendraient à être déplacées par un tiers.

Surface de plancher maximum autorisée : 200 m²

Les acquéreurs des lots sont tenus de vérifier la position et les points de raccordements aux différents réseaux et de
signaler toute anomalie avant le démarrage des travaux sur les lots.

Echelle: 1/250

NOTA : Les bordures et rangs d'agglo sont privatifs aux lots

LEGENDE

Limites bornées

Périmètre du Permis d'Aménager

Numéros cadastrauxAC 103

Fond de plan topographique non réalisé par nos soins

Limites d'imposition fiscales tracées sans valeur juridique.
Seul le bornage contradictoire garantit les limites.

Zone maximale d'implantation

Maintien obligatoire des haies

Aire de stationnement non clos

Accès au lot

Tableau de coordonnées des points définissant les limites du lot
MAT X Y NATURE
117 1853611.09 3245042.14
118 1853614.25 3245056.95
119 1853616.21 3245059.79
120 1853619.61 3245060.41
121 1853634.97 3245057.06
122 1853634.74 3245055.99
123 1853639.62 3245054.90
124 1853623.75 3245039.25
125 1853627.35 3245039.21
219 1853639.31 3245052.42
220 1853639.52 3245049.92
221 1853638.80 3245046.91
222 1853636.72 3245044.63
223 1853630.04 3245040.30
1001 1853618.65 3245056.01
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Situation du lot (plan sans échelle)

GéoVallées Géomètres-Experts
Siège Social : 13 rue des Trois Capitaines - 26400  CREST

Email : geovallees@geometre-expert.fr

Bureau Secondaire: ZA Cocause - 85 rue de Sétérée - 26150 DIE
Bureau Secondaire: 208 Route de Marseille - 26200 MONTELIMAR

Tel Montélimar : 04 75 98 15 35Tel. Crest : 04 75 25 15 61 - Tel Die : 04 75 21 84 54
Email Montélimar: geovallees.mtl@geometre-expert.fr

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Lotissement "Domaine de la Croisette"

Lieu-dit : "La Croisette"

Commune de GRILLON

Parcelle cadastrée AC n°---

PLAN DU LOT n°15

Dossier 425-2025M Mars 2026
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Lot n°3
S = 434 m²

Lot n°15
S = 506 m²

Lot n°5
S = 533 m²

Lot n°6
S = 568 m²

Voirie
S = 1107 m²
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AC Réunion-h

AC Réunion-j

AC Réunion-k

AC Réunion-t

AC Réunion-u

AC 103
AC Réunion Conservation obligatoire

du mur en pierre

Conservation obligatoire
du mur en pierre

114
Borne

121
Borne

122
Borne 123

Clou

136
Clou

138
A.agglo

139A.agglo

140
A.agglo

141
Borne

215
borne

216
borne

217
Borne 218

clou

219
MP
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A.agglo
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MP
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MP
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MP
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MP
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Clou

228
Borne
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Borne
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Clou
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Clou
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Borne 233

Clou
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Borne
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A.agglo
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Clou

Superficie Réelle : 506 m²
Lot n° 15  -  Section AC n°---

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété qui viendraient à disparaître devront être remises en place
par un géomètre-expert. La responsabilité du géomètre-expert ne pourra être engagée dans le cas où les bornes
viendraient à être déplacées par un tiers.

Surface de plancher maximum autorisée : 200 m²

Les acquéreurs des lots sont tenus de vérifier la position et les points de raccordements aux différents réseaux et de
signaler toute anomalie avant le démarrage des travaux sur les lots.

Echelle: 1/250

NOTA : Les bordures et rangs d'agglo sont privatifs aux lots

LEGENDE

Limites bornées

Périmètre du Permis d'Aménager

Numéros cadastrauxAC 103

Fond de plan topographique non réalisé par nos soins

Limites d'imposition fiscales tracées sans valeur juridique.
Seul le bornage contradictoire garantit les limites.

Zone maximale d'implantation

Maintien obligatoire des haies

Aire de stationnement non clos

Accès au lot

Tableau de coordonnées des points définissant les limites du lot
MAT X Y NATURE
139 1853666.70 3245043.22
140 1853649.52 3245067.71
141 1853670.96 3245063.17
246 1853652.03 3245046.35
247 1853650.14 3245044.20
248 1853645.09 3245047.67
249 1853643.98 3245053.69
250 1853647.07 3245068.26
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